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RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION A LA FONDATION DU PATRIMOINE 
POUR L’ANNEE 2025 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT, 

VU Le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 3121-22 et  
L 3211-2 ; 

VU La délibération du Conseil départemental n° CD-24-0033 des 5 et 6 février 2024 par 
laquelle le Conseil départemental a délégué à son Président le pouvoir d’autoriser, au nom 
du Département, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont il est membre. 

Considérant :  

L’importance et l’intérêt de l’action de la Fondation du patrimoine pour le financement des 
opérations de restauration du patrimoine non protégé et des monuments historiques, aussi bien 
pour les propriétaires publics que les propriétaires privés ; et la volonté partagée du Département 
du Lot et la Fondation du patrimoine de construire une relation de partenariat qui réponde aux 
besoins du territoire. 
 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le Département du Lot renouvelle son adhésion à la Fondation du patrimoine, au 
titre de l’année 2025. 
 

ARTICLE 2 : Le montant de la cotisation due par le Département du Lot à la Fondation du 
patrimoine s’élève à 2 000 € pour l’année 2025. 
 

ARTICLE 3 : La dépense sera imputée sur les crédits prévus au budget annuel 2025. 
 

ARTICLE 4 :  Le directeur général des Services est chargé de l’application de la présente 
décision dont une copie sera transmise au contrôle de légalité. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Toulouse (68 
rue Raymond IV – 31000 TOULOUSE) dans un délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou du 
rejet d’un recours administratif recevable. Ce recours contentieux peut être déposé par le biais de l’application 
électronique Télérecours accessible à l’adresse https://www.telerecours.juradm.fr.  

Signé électroniquement par : Serge RIGAL

Date de signature : 25/08/2025

Qualité : Présidence


